
 

N. B. : Seules les personnes retenues pour une entrevue recevront une réponse. Le Centre 
de services scolaire du Fer souscrit au principe d’égalité des chances dans l’emploi. Il 
applique un programme d’accès à l’égalité pour les Autochtones, les minorités visibles, les 
minorités ethniques et les femmes et les personnes handicapées. 

ÉLECTRICIEN(CIENNE) 

 

NATURE DU TRAVAIL 

Le rôle principal et habituel de la personne salariée de cette classe 

d'emplois consiste à effectuer des travaux d'installation, de réparation et 

d'entretien de systèmes électriques.  

ATTRIBUTIONS CARACTÉRISTIQUES* 

La personne salariée de cette classe d'emplois effectue tous les travaux 

d'installation, de raccordement, de détection et d'identification de 

troubles, de réfection, de modification, de réparation et d'entretien de 

tout système de conduction composé d'appareils de canalisation, 

d'accessoires et d’autres appareillages pour fins d'éclairage, de 

chauffage, de force motrice et de tout système de communication, de 

commutation et de transmission.  

Elle fait des entrées électriques de tout voltage et de tout ampérage; elle 

monte les panneaux de distribution, pose des conduits en surface ou 

dans les murs, les planchers et les plafonds, passe les fils et fait les 

raccordements nécessaires; elle procède à l'installation, à l'entretien et 

à la réparation d'équipements électriques variés tels que moteurs, 

transformateurs, interrupteurs, chauffe-eau, systèmes de chauffage, 

ventilateurs et climatiseurs.  

Elle est parfois appelée à coordonner des travaux effectués par des 

ouvrières ou ouvriers moins expérimentés ou non spécialisés.  

Au besoin, elle accomplit toute autre tâche connexe. 

 

*Se référer au plan de classification 

LIEU DE TRAVAIL 

RESSOURCES MATÉRIELLES 

Affecté principalement à Port-Cartier mais peut 

être appelé à se déplacer à Sept-Îles. 

HORAIRE DE TRAVAIL  

38h75 / semaine (lundi au vendredi) 

QUALIFICATIONS 

REQUISES/SCOLARITÉ 

Posséder les qualifications légales appropriées 

à la classe d’emplois 

ENTRÉE EN FONCTION 

Le plus tôt possible 

SUPÉRIEUR IMMÉDIAT 

Direction des ressources matérielles 

RÉMUNÉRATION 

28,95 $ / heure + prime de rétention de 15 % 

sous réserve de rencontrer les conditions de 

l’annexe 26 + une prime de rétention de 8%. 

FIN DE L’AFFICHAGE  

Le 7 novembre 2024 

POSTULEZ AU : 

Service des ressources humaines 

Centre de services scolaire du Fer 

AFFICHAGE 24-25-43 

30, rue Comeau, Sept-Îles QC G4R 4N2 

ou télécopieur : 418 964-2744 

ou courriel : 

rhumaines@cssdufer.gouv.qc.ca 

Le CSS du Fer se réserve le 

droit de faire passer des tests. 

 

 

 

POSTE RÉGULIER 

TEMPS PLEIN  

https://fpss.lacsq.org/wp-content/uploads/sites/64/2024/08/2024-02-08_CPNCF_PlanClass_Soutien_final.pdf
mailto:rhumaines@cssdufer.gouv.qc.ca

